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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du TARN

PROCÈS VERBAL 
Séance du mercredi 20 octobre 2021

 à 20 h 30 à Réalmont

L'an deux mille vingt et un, le mercredi vingt octobre à vingt heures trente, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Centre Tarn, régulièrement convoqué, s’est réuni à Réalmont au nombre prescrit

par la loi, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Henri VIAULES, 2ème Vice-Président.

Présents  : Monsieur  Sylvian  CALS,  Madame Isabelle  SOULET,  Monsieur  Alain  BARRAU,  Monsieur
Serge BOURREL, Monsieur Alain HERNANDEZ, Monsieur Hervé BOULADE, Monsieur Claude ROQUES,
Madame Sylvie BASCOUL,  Monsieur Christophe MOREL, Monsieur Jean-Paul CHAMAYOU, Monsieur
Jean-François COMBELLES, Madame Marie-Line CLUZEL, Monsieur Jean-Pierre LESCURE,  Monsieur
Jean-Claude  MADAULE,  Monsieur  Frédéric  GAU, Monsieur  Henri  VIAULES,  Madame  Françoise
HOULES, Madame Nadège BARTHE DE LA OSA, Monsieur Alain BOYER, Madame Véronique LACROIX,
Monsieur  Jean-Michel  LOPEZ,  Monsieur  Éric  THIELE (suppléant),  Monsieur  Pierre  CALVIGNAC,
Madame Virginie BOU, Madame Anna FAURÉ.

Excusés  donnant  procuraton     : Madame  Ambre  SOULARD  donnant  procuraton  à  Monsieur
Christophe  MOREL,   Monsieur  Pascal  THIERY  donnant  procuraton  à  Monsieur  Henri  VIAULES,
Madame  Sarah  TRENTI  donnant  procuraton  à  Monsieur  Jean-Michel  LOPEZ,  Monsieur  Bernard
TROUILHET donnant procuraton à Monsieur Pierre CALVIGNAC.

Excusés     : Monsieur  Rémy ROUQUETTE,  Madame Marie-Claude ROBERT,  Monsieur  Raoul  DE RUS,
Madame Isabelle CALMET, Madame Véronique MARAVAL, Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE, Madame
Isabelle ROBERT.

Secrétaire     de Séance :   Monsieur Christophe MOREL.

Avant de passer à l'examen de l'ordre du jour, M. le Président soumet le procès-verbal de la séance
du 1er juin 2021 à l’approbaton de l’assemblée. Ledit procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

ORDRE DU JOUR 

DÉCISIONS DU PRÉSIDENT PAR DÉLÉGATION 

DÉCISIONS DU BUREAU PAR DÉLÉGATION 
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DÉLIBÉRATIONS

PÔLE   ADMINISTRATION – FINANCES – RESSOURCES HUMAINES     
Finances :
➢ Expérimentaton du compte fnancier unique  :  Adopton de la  nomenclature budgétaire et
comptable M57 au 1er janvier 2023 
➢ Budget principal : Décision Modifcatve n° 2021-1
➢ Budget annexe Maisons de Santé Pluridisciplinaires : Décision Modifcatve 2021-1
➢ Budget annexe Ordures Ménagères : Décision Modifcatve 2021-1
➢ Budget annexe Assainissement : Décision Modifcatve 2021-1
➢ Zone  d’Actvité  Économique de  « La  Plaine  du Gau »  à  Lombers -  Implantaton de l’Entreprise
« O’Cochonneries Tarnaises » : Reversement de la part communale de la Taxe d'Aménagement
➢ Syndicat Mixte du Dadou : Conventon d’achat-vente d’eau potable en gros – Bourg de Réalmont 
➢ Taxe Foncière sur les Propriétés Bâtes :  Exonératon des locaux appartenant à une collectvité
territoriale ou à un EPCI occupés par une maison de santé
Administraton Générale     :  
➢ Services  d’Eau  et  d’Assainissement :  Conventon  de  partenariat  et  de  prestaton  avec  la
Médiaton de l’eau
➢ Syndicat  Mixte  départemental  pour la  valorisaton des déchets  ménagers  et  assimilés  TRIFYL :
Désignaton des représentants au sein du Comité Syndical
➢ Commissions Thématques : Modifcaton de la compositon  

PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
➢« Nouveaux territoires engagés pour une meilleure préventon et geston des déchets » : Demande
de subventons auprès de la Région Occitanie et de l’ADEME
➢ Rétrocession des voies et réseaux d’un lotssement privé : Conventon type de transfert préalable
dans le domaine public communal 
➢ PLUi : Fixaton des modalités de mise à dispositon du public des projets de modifcaton simplifée

PÔLE SERVICES A LA POPULATION
➢ Enfance Jeunesse -  Structure  d'accueil  collectf :  Conventon de partenariat  et  d’objectfs  avec
l’Associaton « La Passerelle » 

PÔLE TECHNIQUE
➢ Créaton, aménagement et entreten de la voirie : Programme de travaux voirie 2021 - Demande
de subventon auprès du Département au ttre du Fonds de Développement Territorial - Aide à la
voirie d'intérêt local
➢ Marché public  de  fournitures : Remplacement  d'un véhicule  destné à  la  collecte des  déchets
ménagers - Avenant n° 1 
➢ Marché public de fournitures : Locaton d'un véhicule destné à la collecte des déchets ménagers
➢ Service Public d'Assainissement Non Collectf :  Présentaton du Rapport Annuel du Délégataire
2020 (Annexe 1)
➢  Syndicat Mixte du Dadou :  Présentaton du  Rapport  sur le  Prix et  la  Qualité du Service 2020
(Annexe 2)

QUESTIONS DIVERSES
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DÉCISIONS DU PRÉSIDENT PAR DÉLÉGATION

2021-03 du 9 juillet 2021 : Réseau Adducton Eau Potable à Réalmont – Changement de plusieurs
vannes
Le Président,
Vu la consultaton lancée auprès de quatre entreprises de travaux publics,
Considérant que l’offre économiquement la plus avantageuse a été proposée par VEOLIA,

DÉCIDE
Artcle 1 : de confer les travaux de changement de plusieurs vannes sur le réseau d’adducton d’eau
potable de Réalmont, à la VEOLIA Eau Compagnie Générale des Eaux domiciliée 40, rue François
Thermes à Puygouzon (81990) moyennant le prix de 26 900,00 € HT,

Artcle  2 :  de  signer  à  cet  effet  le  bon  de  commande  à  intervenir  et  toute  autre  pièce  utle  à
l’exécuton de la présente décision.

2021-04 du 16 septembre 2021 : Admission en non-valeur de créances irrécouvrables
Le Président,
Vu l’instructon budgétaire et comptable M14 et M4, notamment la procédure relatve aux créances
irrécouvrables,
Considérant les états des produits irrécouvrables dressés par le comptable public,
Considérant sa  demande  d’admission  en  non  valeur  des  créances  n’ayant  pu  faire  l’objet  de
recouvrement après mise en œuvre de toutes les voies d’exécuton,

DÉCIDE
Artcle uniuue : d’admettre en non valeur les créances suivantes :
- Budget principal : Titre 278 de 2016 de 30,00€ au nom de l’Associaton « les Roadeuses »
-Budget Eau : Titre274 de 2020 de 94,75€, au nom de M. SÉVERAC Justn
- Budget Assainissement : Titre 18 de 2020 de 25,62€, au nom de M. BRETOU Raymond

2021-05 du 1er octobre 2021 : Outls  numériuues - Évoluton
Le Président,
Vu l’évoluton des besoins de la Communauté de Communes en matère d’outls numériques (fn de
contrat du frewall et locaton d’un serveur),
Vu la consultaton lancée auprès de prestataires spécialisés,
Considérant  que  l’offre  économiquement  la  plus  avantageuse  a  été  proposée  par  la  SAS  SNS
SOLUTIONS,

DÉCIDE
Artcle 1 :
- d’acquérir un frewall (pare-feu) moyennant le prix global de 8 469,00 € HT conformément à la
propositon  commerciale  PR210900001  du  27  septembre  2021,  le  renouvellement  du  contrat
intervenant le 1er novembre 2021,
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- de louer un serveur avec prestatons d’infogérance et maintenance informatque associées, pour
une durée d’un an à compter du 1er novembre 2021, moyennant le prix global de 39 429,00 € HT
conformément à la propositon commerciale PR210900002 du 27 septembre 2021,
auprès de la SAS SNS SOLUTIONS domiciliée  12, rue Louis Courtois de Vicose à Toulouse (31100),
Artcle 2 :  de signer  à  cet  effet  les bons de commande à intervenir  et  toute autre  pièce utle  à
l’exécuton de la présente décision.

DÉCISIONS DU BUREAU PAR DÉLÉGATION

2021-31 du jeudi 20 mai 2021 : Recrutement d'un agent contractuel
Le Bureau a délégaton pour recruter, en tant que de besoin, des agents contractuels,  conformément
à l’artcle 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifée portant dispositons statutaires relatves à
la foncton publique territoriale.
Au vu du congé maladie d'un agent sur le poste d'agent d’accueil et afn d'assurer la contnuité des
services aux publics, il convient de créer un emploi d'agent non ttulaire à temps complet à compter
du 25 mai 2021 et ce jusqu'au retour de l'agent.
- un poste d'adjoint administratf — grade d'adjoint administratf C1

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité :
- décide de procéder au recrutement d'un agent non ttulaire dans les conditons susvisées,
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat à durée déterminée à intervenir.

2021-32 du jeudi 20 mai 2021 : Recrutement d'un agent contractuel au Service Enfance
Le Bureau a délégaton pour recruter, en tant que de besoin, des agents contractuels,  conformément
à l’artcle 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifée portant dispositons statutaires relatves à
la foncton publique territoriale.
En raison du congé maladie d'un agent sur le poste d'animateur accueil de loisirs et afn d'assurer la
contnuité du service, il convient de créer un emploi d'agent non ttulaire à temps complet à compter
du 07 juin 2021 et ce jusqu'au retour de l'agent.
- un poste d'adjoint d’animaton — grade d'adjoint d’animaton C1

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité :
- décide de procéder au recrutement d'un agent non ttulaire dans les conditons susvisées,
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat à durée déterminée à intervenir.

2021-33  du  jeudi  3  juin  2021 :  Recrutement  d'un  agent  non  ttulaire  –  Service  «  Ordures
Ménagères »
Le  Bureau  a  délégaton  pour  recruter,  en  tant  que  de  besoins,  des  agents  non  ttulaires  pour
accroissement saisonnier d'actvité,  conformément à l’artcle 3 alinéa 2 de la loi  n° 84-53 du 26
janvier 1984 modifée portant dispositons statutaires relatves à la foncton publique territoriale.
Au vu du surcroît d'actvité du Service « Ordures Ménagères » de la Communauté de Communes
Centre Tarn, il convient de créer un emploi d'agent non ttulaire à temps non complet (32 h 00) sur la
période du 07 juin au 03 septembre 2021, soit :
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- un poste d'adjoint technique – grade d'adjoint technique C1
Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité :
- décide de procéder au recrutement d'un agent non ttulaire dans les conditons susvisées,
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat à durée déterminée à intervenir.

2021-34 du jeudi 3 juin 2021 : Service Enfance/Jeunesse – Recrutement de douze animateurs
saisonniers dans le cadre du dispositf Contrat d’Engagement Éducatf
Le Contrat d’Engagement Éducatf (CEE) a été créé par le décret n° 2006-950 du 28 juillet 2006
relatf  à  l'engagement  éducatf  pris  pour l'applicaton de la  loi  n°  2006-586 du 23 mai  2006
relatve au volontariat associatf et à l'engagement éducatf.
Le  CEE  est  un  contrat  de  travail  de  droit  privé,  spécifque,  destné  aux  animateurs  et  aux
directeurs des accueils collectfs de mineurs.

Les collectvités territoriales peuvent donc conclure des contrats d’engagement éducatf en vue
de l’organisaton d’accueils collectfs de mineurs dès lors qu’il  s’agit de satsfaire à un besoin
occasionnel  de  recrutement  et  qu’elles  sont  responsables  de  l’organisaton  de  ce  type
d’actvités.
Pour  pallier  les  besoins  occasionnels  des  Services  Enfance  et  Jeunesse,  il  est  proposé  de
conclure douze Contrats d’Engagement Éducatf avec une rémunératon journalière forfaitaire
de 70 €.

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité, décide :
- de recruter douze animateurs saisonniers dans le cadre du dispositf CEE :

Secteur Enfance – site de Réalmont
* un aide-animateur du 05 juillet au 30 juillet 2021 : 19 jours
* un aide-animateur du 05 juillet au 30 juillet 2021 : 19 jours
* un aide-animateur du 05 juillet au 30 juillet 2021 : 19 jours
* un aide-animateur du 15 juillet au 30 juillet 2021 : 12 jours
* un aide-animateur du 05 juillet au 01 septembre 2021 : 21 jours
* un aide-animateur du 29 juillet au 27 août 2021 : 22 jours
* un aide-animateur du 05 août au 27 août 2021 : 17 jours
* un aide-animateur du 30 juillet au 20 août 2021 : 16 jours
* un aide-animateur du 06 août au 27 août 2021 : 16 jours

Secteur Enfance – site de Montredon-Labessonnié
* un aide-animateur du 05 juillet au 30 juillet 2021 : 19 jours
* un aide-animateur du 05 juillet au 01 septembre 2021 : 26 jours

Secteur Jeunesse
* un aide-animateur du 16 juillet au 23 juillet 2021 : 6 jours

- de fxer la rémunératon journalière forfaitaire à 70 €,
- d’autoriser le Président à signer les contrats à intervenir et toute autre pièce utle.
 
2021-35 du jeudi 3 juin 2021 : Service Enfance/Jeunesse – Recrutement saisonniers
Le  Bureau  a  délégaton  pour  recruter,  en  tant  que  de  besoins,  des  agents  non  ttulaires  pour
accroissement saisonnier d'actvité,  conformément à l’artcle 3 I alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 modifée portant dispositons statutaires relatves à la foncton publique territoriale.
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Au vu du surcroît d'actvité du service «Enfance» de la Communauté de Communes Centre Tarn, il
convient de créer deux emplois  d'agent non ttulaire à temps complet et un emploi  d’agent non
ttulaire à temps non complet, soit :
Secteur Enfance – site de Réalmont

- un poste d'animateur – grade d'adjoint d’animaton : du 07 juillet au 01 septembre 2021 (temps
complet)

Secteur Jeunesse
-  un  poste  d'animateur  –  grade d'adjoint  d’animaton :  du  19  juillet  au  27 août  2021 (temps
complet)
- un poste d'animateur – grade d'adjoint d’animaton : du 05 juillet au 27 août 2021 (temps non
complet)

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité :
- décide de procéder au recrutement de trois agents non ttulaire dans les conditons susvisées,
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat à durée déterminée à intervenir.

2021-36 du jeudi 29 juin 2021 : Constructon de la micro-crèche à Lafenasse – Commune de
Terre-de-Bancalié - Avenant n° 1 au Lot n° 7 Plâtrerie-Faux plafonds-Isolaton
Vu la décision n° 2020-47 en date du 26 novembre 2020 ayant pour objet l’Attributon des marchés
de travaux pour la constructon de la micro-crèche à Lafenasse – Commune de Terre-de-Bancalié,
Considérant qu’en raison de difcultés d’approvisionnement il s’est avéré nécessaire de procéder à
des changements de matériaux, notamment d’isolaton,  il  y a en conséquence lieu de modifer le
marché n° 2020-T-007 passé avec la SARL TRUJILLO et de porter son montant à 35 269,80 € HT.

Le  Bureau  de  la  Communauté  de  Communes  Centre  Tarn,  à  l’unanimité,  approuve  cette
modifcaton et autorise le Président à signer l’avenant n° 1 correspondant.

2021-37 du vendredi  9 juillet  2021 :  Opératon Programmée d’Amélioraton de l’Habitat  du
Haut Dadou  - Atributon d ’une subventon
Vu la délibératon n°2019-085 du 26 novembre 2019 relatve au fnancement de l’Opératon 
Programmée d’Amélioraton de l’Habitat (OPAH) du Haut Dadou,
Vu le règlement d’attributon des aides aux travaux établi dans le cadre de l’OPAH du Haut Dadou  et 
adopté par délibératon n°2019-105 du 17 décembre 2019,
Vu la demande de subventon présentée à l’ANAH par M. TESTUD Jean-Jacques dans le cadre de 
l’OPAH du Haut Dadou,
Vu que ce dossier de demande a reçu l’agrément de la commission de l’ANAH,
Considérant que le demandeur remplit les conditons fxées dans le règlement des aides aux travaux,
 
Le Bureau de Communauté de Communes Centre Tarn, à l’unanimité :

- décide d’attribuer la subventon suivante :

Bénéfciaire Adresse
Nature

des travaux
Montant HT
des travaux

Montant HT
de la dépense

éligible

Taux
subventon

Montant de
la subventon

attribuée
TESTUD

Jean-Jacques
11 rue de la Fréjaire

 81120 Réalmont
Autonomie 3570,40 €  3570,40 € 10 % 357,04 €
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- autorise Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer 
tous les documents nécessaires au versement de cette subventon.

2021-38 du vendredi 9 juillet 2021 : Vente d'un terrain à Mme et M. DUCHADEAU Maxime
Le 03 mai 2021, l’Agence LOUMAN Immobilier à qui la Communauté de Communes a confé la vente
des terrains lui appartenant situés au lieu-dit « La Clauzélié » - Commune de Montredon-Labessonnié
a transmis une offre d’achat, faite par Mme et M. DUCHADEAU Maxime demeurant bis, Hameau de
Galibran à Castres (81100), pour le lot 1 d’une contenance totale de 3 402 m²,  au prix de 31 000 €
TTC (TVA en vigueur sur prix total). Il est précisé que ce prix inclut les honoraires d’agence dont le
coût, à la charge de la Communauté de Communes, s’élève à      3 000 € TTC.
Le service France Domaine de la Directon Départementale des Finances Publiques ayant été saisi, il
est proposé d’accepter cette offre d’achat.

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité, décide :
- d’abroger la décision du Bureau par délégaton n° 2020-43 en date du 13 novembre 2020,
- d’accepter l’offre d’achat faite par Mme et M. DUCHADEAU Maxime dans les conditons susvisées,
- d’autoriser Monsieur le Président à signer le sous-seing privé puis l'acte de vente correspondant
ainsi que tous documents permettant de mener à bien ce projet.

2021-39 du vendredi 9 juillet 2021 : Constructon de la micro-crèche à Lafenasse – Commune
de Terre-de-Bancalié - Avenant n° 1 au Lot n° 3 Gros-oeuvre
Vu la décision n° 2020-47 en date du 26 novembre 2020 ayant pour objet l’Attributon des marchés
de travaux pour la constructon de la micro-crèche à Lafenasse – Commune de Terre-de-Bancalié,
Considérant qu’en raison de la non réalisaton de certaines prestatons, il y a en conséquence lieu de
modifer le marché n° 2020-T-003 passé avec la SARL MARTOREL PREMIUM CONSTRUCTION et de
réduire son montant à 57 029,85 € HT.

Le  Bureau  de  la  Communauté  de  Communes  Centre  Tarn,  à  l’unanimité,  approuve  cette
modifcaton et autorise le Président à signer l’avenant n° 1 correspondant.

2021-40 du vendredi 9 juillet 2021 : Ofce de Tourisme Centre Tarn – Tarifs 2021-4
Vu la Décision n° 2021-06 en date du 22 janvier 2021 ayant pour objet : Ofce de Tourisme Centre
Tarn – Tarifs 2021,
Vu la Décision n° 2021-09 en date du 18 février 2021 ayant pour objet : Ofce de Tourisme Centre
Tarn – Tarifs 2021-2,
Vu la Décision n° 2021-13 en date du 11 mars 2021 ayant pour objet : Ofce de Tourisme Centre Tarn
– Tarifs 2021-3,
M. le Président propose de compléter comme suit les tarifs de l’Ofce de Tourisme Centre Tarn pour
l'année 2021.
Budget principal :

SERVICE ARTICLE/PRESTATION TARIF 2021 FACTURATION

TOURISME Le Routard Tarn Nature et Patrimoine 11,90 € Unitaire

REGISTRE PAGE N°107



                                 Procès verbal du conseil communautaire du 20 octobre 2021 8/26

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité,  adopte les tarifs
2021-4 ainsi proposés.

2021-41 du vendredi 9 juillet 2021 : Constructon de la micro-crèche à Lafenasse – Commune
de  Terre-de-Bancalié  -  Avenants  portant  modifcaton  du  délai  d’exécuton  des  diférents
marchés de travaux
Vu la décision n° 2020-47 en date du 26 novembre 2020 ayant pour objet l’Attributon des marchés
de travaux pour la constructon de la micro-crèche à Lafenasse – Commune de Terre-de-Bancalié,
Vu la décision n° 2021-36 en date du 29 juin 2021 ayant pour objet : Constructon de la micro-crèche
à Lafenasse – Commune de Terre-de-Bancalié - Avenant n° 1 au Lot n° 7 Plâtrerie-Faux plafonds-
Isolaton,
Vu la décision n° 2021-39 en date du 9 juillet 2021 ayant pour objet : Constructon de la micro-crèche
à Lafenasse – Commune de Terre-de-Bancalié - Avenant n° 1 au Lot n° 3 Gros oeuvre,
Considérant qu’en raison du retard de livraison de certains  matériaux de constructon,  il  s’avère
nécessaire de modifer le délai d’exécuton des différents marchés de travaux et de le porter à 9 mois.

Le  Bureau  de  la  Communauté  de  Communes  Centre  Tarn,  à  l’unanimité,  approuve  cette
modifcaton et autorise le Président à signer les avenants correspondants.

2021-42  du  jeudi  29  juillet  2021 :  Marchés  publics  de  services  Télécommunicaton  /
Infogérance - Atributon
Vu l’appel public à la concurrence paru le 25 mai 2021,
Vu les offres remises avant la date butoir du 17 juin 2021 :
- lot n° 1 - Internet et Téléphonie Fixe : 3,
- lot n° 2 - Infogérance : 1,
Vu l’avis de la commission ad hoc réunie le 26 juillet 2021,
Considérant que l’offre économiquement la plus avantageuse relatve au lot n°1 est celle proposée
par la SAS ARIANE NETWORK,
Considérant que la seule offre reçue pour le lot n° 2 ne répond pas aux besoins de la Communauté de
Communes,

Le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l’unanimité :
-  décide d’attribuer le marché public de services – lot n° 1 :  Internet et Téléphonie Fixe à la SAS
ARIANE NETWORK domiciliée 1, av. Pierre-Gilles de Gennes à Albi (81000) pour un montant total de
109 536,00 € HT,
- décide de déclarer infructueux le marché public de services – lot n° 2 : Infogérance,
- autorise le Président à signer l’acte d’engagement relatf au marché public susvisé et toute autre
pièce utle à l’exécuton de la présente.

2021-43 du jeudi 29 juillet 2021 : Développement économiuue – Logement de foncton de la
Maison  de  Santé  Pluriprofessionnelle  de  Montredon-Labessonnié  –  Signature  d’une
conventon d’occupaton précaire de locaux meublés avec Madame Léa PIAZZETTA
Mme  Adeline  GALZIN,  Kinésithérapeute  au  sein  de  la  Maison  de  Santé  Pluriprofessionnelle  de
Montredon-Labessonnié  a  saisi  les  services  de  la  Communauté  de  Communes  pour  que  sa
collaboratrice, Madame Léa PIAZZETTA, puisse louer (pour la deuxième fois) le logement de foncton
situé à l’étage de l’équipement médical  pour une durée de 3 semaines.
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Pour  répondre  favorablement  à  cette  sollicitaton,  il  est  proposé  de  signer  une  conventon
d’occupaton précaire de locaux meublés avec Madame PIAZZETTA ; une redevance d’un montant de
262,5 € charges incluses sera appelée pour la période de jouissance du bien.

Ainsi,  le  Bureau  de  la  Communauté  de  Communes  Centre  Tarn,  à  l'unanimité,  autorise
Monsieur le Président à signer la conventon d’occupaton précaire de locaux meublés dans les
conditons susvisées.

2021-44 du jeudi 02 septembre 2021 : Recrutement d’un agent non ttulaire
Le  Bureau  a  délégaton  pour  recruter,  en  tant  que  de  besoins,  des  agents  non  ttulaires pour
accroissement temporaire d'actvité,  conformément à l’artcle 3 alinéa 1 de la loi  n° 84-53 du 26
janvier 1984 modifée portant dispositons statutaires relatves à la foncton publique territoriale.
Au vu du surcroît d'actvité du service «Enfance» de la Communauté de Communes Centre Tarn, il
convient de créer un emploi d'agent non ttulaire à temps complet , soit :
- un poste d'adjoint d’animaton - grade d'adjoint d’animaton C1 du 02/09/2021 au 07/07/2022

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité :
- décide de procéder au recrutement d’un agent non ttulaire dans les conditons susvisées,
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat à durée déterminée à intervenir.

2021-45  du  jeudi  02  septembre  2021 :  Développement  économiuue  –  Maison  de  Santé
Pluriprofessionnelle de Réalmont – Signature d’un avenant avec Madame Pascale RIVALS
Mme Pascale RIVALS, psychologue au sein de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Réalmont,
souhaite réduire, à compter du 1er octobre 2021, sa présence dans l’équipement médical à 2 demi-
journées par semaine.

Ainsi,  le  Bureau  de  la  Communauté  de  Communes  Centre  Tarn,  à  l'unanimité,  autorise
Monsieur  le  Président  à  signer  l’avenant  n°3  au  bail  de  locaux  à  usage  exclusivement
professionnel correspondant.

2021-46 du jeudi 02 septembre 2021 : Recrutement d’un agent non ttulaire
Le Bureau a délégaton pour recruter, en tant que de besoin, des agents contractuels,  conformément
à l’artcle 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifée portant dispositons statutaires relatves à
la foncton publique territoriale.
Au vu du congé maladie d'un agent sur le poste d'Animateur en accueil de loisirs et afn d'assurer la
contnuité des services aux publics,  il  convient de créer un emploi  d'agent non ttulaire à temps
complet  à compter du 06 septembre 2021 et ce jusqu'au retour de l'agent.
- un poste d'adjoint d’animaton — grade d'adjoint d’animaton C1

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité :
- décide de procéder au recrutement d'un agent non ttulaire dans les conditons susvisées,
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat à durée déterminée à intervenir.

2021-47 du jeudi 02 septembre 2021 : Recrutement d’un agent non ttulaire
Le Bureau a délégaton pour recruter, en tant que de besoin, des agents contractuels,  conformément
à l’artcle 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifée portant dispositons statutaires relatves à
la foncton publique territoriale.

REGISTRE PAGE N°109



                                 Procès verbal du conseil communautaire du 20 octobre 2021 10/26

Au vu d’une disponibilité de courte durée accordée à un agent sur le poste d'Animateur jeunesse et
afn d'assurer  la  contnuité  des  services  aux  publics,  il  convient  de créer  un emploi  d'agent  non
ttulaire à temps  complet  à compter du 06 septembre 2021 jusqu’au 28 février 2022 inclus.
- un poste d'adjoint d’animaton — grade d'adjoint d’animaton C1

Ainsi, le Bureau de la Communauté de Communes Centre Tarn, à l'unanimité :
- décide de procéder au recrutement d'un agent non ttulaire dans les conditons susvisées,
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat à durée déterminée à intervenir.

2021-48  du  jeudi  02  septembre  2021 :  Développement  économiuue  –  Immobilier
d’entreprises – Zone d’Actvité Économiuue de Lombers - Vente de terrains à la SAS NECTRAS
Monsieur le Président expose aux membres du Bureau que la Société par Actons Simplifée NECTRAS
dont Monsieur Éric  BRUYÈRE est  Président, souhaite se porter acquéreur de terrains sur la Zone
d’Actvité Économique sise La Plaine de Gau, commune de Lombers. Le bâtment qui sera édifé a
vocaton à abriter les services de Véolia et ceux du Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique du
Dadou.

Le lot n°4 du Permis d’aménager n° PA 081 147 18 A0001 délivré le 25 juin 2018 d'une contenance de
3 877 m² ainsi que le foncier pris sur les parcelles cadastrées secton C n° 910, 913 et 921 d’une
contenance d’environ de     1 305 m² seront cédés à la SAS NECTRAS.

Le service France Domaine de la Directon Départementale des Finances Publiques ayant été saisi, il
est proposé de fxer le prix de vente à hauteur de 67 000 € HT, TVA sur coût total en sus (soit 80 400
€ TTC).

Ainsi,  le  Bureau  de  la  Communauté  de  Communes  Centre  Tarn,  à  l'unanimité,  autorise  le
Président à signer  le  sous-seing privé puis  l'acte de vente correspondant dans les conditons
susvisées ainsi que tous documents permettant de mener à bien ce projet.

2021-49 du jeudi 16 septembre 2021 : Opératon Programmée d’Amélioraton de l’Habitat du
Haut Dadou  - Atributon d ’une subventon
Vu la délibératon n°2019-085 du 26 novembre 2019 relatve au fnancement de l’Opératon 
Programmée d’Amélioraton de l’Habitat (OPAH) du Haut Dadou,
Vu le règlement d’attributon des aides aux travaux établi dans le cadre de l’OPAH du Haut Dadou  et 
adopté par délibératon n°2019-105 du 17 décembre 2019,
Vu la demande de subventon présentée à l’ANAH par M. BOYER Jean-Pierre dans le cadre de l’OPAH 
du Haut Dadou,
Vu que ce dossier de demande a reçu l’agrément de la commission de l’ANAH,
Considérant que le demandeur remplit les conditons fxées dans le règlement des aides aux travaux,
 
Le Bureau de Communauté de Communes Centre Tarn, à l’unanimité :
- décide d’attribuer la subventon suivante :

Bénéfciaire Adresse
Nature

des travaux
Montant HT
des travaux

Montant HT
de la dépense

éligible

Taux
subventon

Montant
subventon
attribuée

M. BOYER 
Jean-Pierre

4, impasse des
Hérissons 81120

Réalmont
Autonomie 4 223,41 € 4 223,41 € 10 % 422,34 €
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- autorise  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  effectuer  toutes  les  démarches  et  à
signer tous les documents nécessaires au versement de cette subventon.

2021-50 du jeudi 16 septembre 2021 : Opératon Programmée d’Amélioraton de l’Habitat du
Haut Dadou  - Atributon d ’une subventon
Vu la délibératon n°2019-085 du 26 novembre 2019 relatve au fnancement de l’Opératon 
Programmée d’Amélioraton de l’Habitat (OPAH) du Haut Dadou,
Vu le règlement d’attributon des aides aux travaux établi dans le cadre de l’OPAH du Haut Dadou  et 
adopté par délibératon n°2019-105 du 17 décembre 2019,
Vu la demande de subventon présentée à l’ANAH par M. Gérard TEYSSIER dans le cadre de l’OPAH du 
Haut Dadou,
Vu que ce dossier de demande a reçu l’agrément de la commission de l’ANAH,
Considérant que le demandeur remplit les conditons fxées dans le règlement des aides aux travaux,
 
Le Bureau de Communauté de Communes Centre Tarn, à l’unanimité :
- décide d’attribuer la subventon suivante :

Bénéfciaire Adresse
Nature

des travaux
Montant HT
des travaux

Montant HT
de la dépense

éligible

Taux
subventon

Montant
subventon
attribuée

M. Gérard
TEYSSIER  

6, rue des Bleuets
81120 Laboutarié

Énergie et
 Autonomie

18 871,86 € 18 871,86 € 10 % 1 887,19 €

 - autorise Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer 
tous les documents nécessaires au versement de cette subventon.

DÉLIBÉRATIONS

PÔLE ADMINISTRATION   - FINANCES - RESSOURCES HUMAINES   

Finances :
-  Expérimentaton  du  compte  fnancier  uniuue  -  Adopton  de  la  nomenclature
budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023
M.  VIAULES    informe  l'assemblée  que,  dans  le  cadre  de  l’expérimentaton du compte fnancier
unique (CFU), la Communauté de Communes souhaite s’engager à appliquer la nomenclature M57 au
1er  janvier 2023. La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instructon la plus récente, du
secteur public local.
Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la créaton des métropoles, le référentel M57 présente
la  partcularité  de  pouvoir  être  appliqué  par  toutes  les  catégories  de  collectvités  territoriales
(régions,  départements,  établissements  publics  de coopératon intercommunale  et  communes).  Il
reprend  les  éléments  communs  aux  cadres  communal,  départemental  et  régional  existants  et,
lorsque  des  divergences  apparaissent,  retent  plus  spécialement  les  dispositons  applicables  aux
régions.

Le référentel M57 étend à toutes les collectvités les règles budgétaires assouplies dont bénéfcient
déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestonnaires.
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Ainsi :
   -  en matère de geston pluriannuelle des crédits : défniton des autorisatons de programme et des
autorisatons  d’engagement,  adopton  d'un  règlement  budgétaire  et  fnancier  pour  la  durée  du
mandat, vote d'autorisatons de programme et d'autorisatons d’engagement lors de l’adopton du
budget, présentaton du bilan de la geston pluriannuelle lors du vote du compte administratf ;
    - en matère de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutf la
possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des
dépenses  réelles  de  chacune  des  sectons,  et  à  l’exclusion  des  crédits  relatfs  aux  dépenses  de
personnel) ;
    -  en  matère  de  geston des  crédits  pour  dépenses  imprévues :  vote  par  l’organe  délibérant
d’autorisatons de programme et d’autorisatons d’engagement de dépenses imprévues dans la limite
de 2 % des dépenses réelles de chacune des sectons.

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit :
- le budget principal
- le budget annexe Maison de Santé Pluridisciplinaire
- le budget annexe Pette Enfance – Enfance – Jeunesse
- le budget annexe Ordures Ménagères
- les budgets annexes Zones

Une généralisaton de la  M57 à toutes les catégories de collectvités locales est envisagée au 1er

janvier 2024.

Pour  informaton,  cette  modifcaton  de  nomenclature  comptable  entraîne  automatquement  un
changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitf 2023, la colonne BP n-1 ne
sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable.

M.  VIAULES précise  qu’à  l’avenir  il  n’y  aura  donc  plus  qu’un  seul  compte  fnancier,  le  compte
administratf tenu par l’Ordonnateur et la compte de geston tenu par le Trésorier disparaissant.

Le Conseil Communautaire,  à l'unanimité, autorise le changement de nomenclature budgétaire et
comptable des budgets précités à compter du 1er janvier 2023.

- Budget principal : Décision Modifcatve n° 2021-01
M. VIAULES  propose à l'assemblée d’adopter la décision modifcatve n° 2021-01 suivante :

COMPTES DÉPENSES COMMENTAIRES

INVESTISSEMENT

020 – Dépenses imprévues - 15 000,00 € Crédits  supplémentaires
nécessaires  compte  tenu  des
modifcaton en cours du PLUi 

Opératon 136 art 202 - PLUi + 15 000,00 €

TOTAL 0,00 €

Le Conseil Communautaire,  à l'unanimité, adopte la Décision Modifcatve n° 2021-01susvisée.

- Budget annexe Maisons de Santé Pluridisciplinaires : Décision Modifcatve n° 2021-01
M. VIAULES propose à l'assemblée d’adopter la décision modifcatve n° 2021-01 suivante :
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COMPTES DÉPENSES COMMENTAIRES

INVESTISSEMENT

020 – Dépenses imprévues - 220,00 € Manque  de  crédits  pour
remboursement de cautons suite
à  des  départs  de  pratciens  ou
des annulatons de cauton

165 – Dépôt et cauton + 220,00 €

TOTAL 0,00 €

FONCTIONNEMENT

022- Dépenses imprévues - 170,00 € Manque  de  crédits  pour
remboursement  suite  à   la
régularisaton  des  charges
locatves MSP Réalmont

678  –  Autres  charges
exceptonnelles

+ 170,00 €

TOTAL 0,00 €

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, adopte la Décision Modifcatve n° 2021-01susvisée.

- Budget Annexe OM : Décision Modifcatve n° 2021-01
M. VIAULES propose à l'assemblée d’adopter la décision modifcatve n° 2021-01 suivante :

COMPTES DÉPENSES COMMENTAIRES

FONCTIONNEMENT

7478 -  Autres organismes - 150,00 € Manque de crédits pour les 
amortssements de subventons777 – Amortssements de subventons + 150,00 €

TOTAL 0,00 €

INVESTISSEMENT

020- Dépenses imprévues - 150,00 € Manque de crédits pour les 
amortssements de subventons 
pris sur les dépenses imprévues

13912 – Amortssements subventons + 150,00 €

TOTAL 0,00 €

Le Conseil Communautaire,  à l'unanimité, adopte la Décision Modifcatve n° 2021-01 susvisée.

- Budget Annexe Assainissement : Décision Modifcatve n° 2021-01
M. VIAULES propose à l'assemblée d’adopter la décision modifcatve n° 2021-01 suivante :

COMPTES DÉPENSES COMMENTAIRES

FONCTIONNEMENT

022 - Dépenses imprévues - 10 590,00 €
Manque de crédits sur le 011 pris

sur les dépenses imprévues
011 - 61521 + 5 000,00 €

011 - 6287 + 5 590,00 €

TOTAL 0,00 €
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M. VIAULES précise que les dépenses supplémentaires concernent l’entreten des équipements ou
encore le remboursement des frais de mise à dispositon des services communaux.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, adopte la Décision Modifcatve n° 2021-01 susvisée.

-  Zone  d’Actvité  Économiuue  de  « La  Plaine  du  Gau »  à  Lombers  –  Implantaton  de
l’Entreprise « O’Cochonneries Tarnaises » : Reversement de la part communale de la Taxe
d'Aménagement
M. CHAMAYOU rappelle à l'assemblée que, dans sa séance du 18 avril 2018, le Conseil Municipal de la
Commune de Lombers a décidé, à l’unanimité et en conformité avec l'artcle L 331-2 du Code de
l'urbanisme  et  à  l'unanimité,  de  reverser  à  la  Communauté  de  Communes  Centre  Tarn  la  part
communale de la Taxe d'Aménagement perçue au ttre des opératons de constructon réalisées sur la
Zone d’Actvité Économique  de « La Plaine du Gau ».

L'Entreprise « O’Cochonneries Tarnaises », atelier de découpe et de transformaton de viande, s’est
implantée sur ladite zone courant 2020. Le montant de la taxe d’aménagement exigible s’élève à 4
259 € (frais de geston à déduire à hauteur de 3%). La SCI OCT, ttulaire du permis de construire
délivré le 28 juin 2019, a procédé au règlement en deux échéances : 2 066,10 € le 5 novembre 2020
et 2 065,13 € le 15 septembre 2021, soit un montant total de 4 131,23 €.

Au vu de ces éléments, la Commune de Lombers est invitée à procéder au reversement de la taxe
d’aménagement perçue. Un ttre de recettes sera émis à cet effet.

Le Conseil Communautaire,  à l'unanimité,  accepte le reversement de ladite part communale de la
Taxe d'Aménagement par la Commune de Lombers dans les conditons susvisées.

- Syndicat Mixte du Dadou : Conventon d’achat-vente d’eau potable en gros – Bourg de
Réalmont
M. CALVIGNAC rappelle à l'assemblée que, le 1er janvier 2020, la Communauté de Communes s’est
substtuée à la Commune de Réalmont dans l’exécuton de la conventon pour la vente en gros d’eau
potable passée le 10 juin 2008 avec le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique du
Dadou ainsi que de son avenant n° 1 en date du 20 décembre 2018.

Le Syndicat Mixte du Dadou a engagé de lourds travaux de restructuraton permettant d’alimenter
l’ensemble de ses abonnés par une seule staton d’eau potable, l’usine de Teillet. A compter du 1 er

novembre 2021, le bourg de Réalmont recevra de l’eau de qualité supérieure, provenant uniquement
de l’usine de Teillet.

Le  Syndicat  Mixte  du  Dadou  propose  de  passer,  à  compter  du  1er janvier  2022,  une  nouvelle
conventon défnissant les modalités techniques, administratves et fnancières de la fourniture d’eau
potable en gros. D’une durée de 5 ans, celle-ci fxe le prix au m³ de l’eau fournie et le prix de la part
fxe (abonnement) qui seront révisés au premier janvier de chaque année.

A ttre indicatf, au 1er janvier 2022, le prix au m³ s’élèvera à 0,742 € HT (prix moyen 2020 : 0,667 €) et
le prix de la part fxe à 80 € HT par point de livraison et par semestre.

Les différents points de livraison sont :
- Fort Esquin,
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- Ramières,
- La Bouriotte,
- La Falgasse,
- Rue du Renard.

La  Communauté de Communes s’engage à  acheter  un volume annuel  minimal  de 60 000 m³,  le
volume maximal livré ne pouvant excéder 200  000 m³. A ttre indicatf, le volume acheté durant
l’exercice 2020 s’est élevé à 112 176 m³.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve les termes de la conventon à intervenir avec le
Syndicat Mixte du Dadou et autorise M. le Président à la signer (M. ROQUES ne prend pas part au
vote).

-  Taxe  Foncière  sur  le  Propriétés  Bâtes :  Exonératon  des  locaux  appartenant  à  une
collectvité territoriale ou à un EPCI occupés par une maison de santé
M. VIAULES   informe l'assemblée que les dispositons de l’artcle 1382 C bis du code général des
impôts  permettent  au  Conseil  Communautaire  d'exonérer  de  taxe  foncière  sur  les  propriétés
bâtes(TFPB) les locaux appartenant à une collectvité territoriale ou à un établissement public de
coopératon  intercommunale  et  qui  sont  occupés  à  ttre  onéreux  par  une  maison  de  santé
mentonnée à l'artcle L. 6323-3 du code de la santé publique. Le taux unique d’exonératon peut être
à concurrence de 25, 50, 75 ou 100 %. La durée de l’exonératon est librement fxée par l’organe
délibérant.

Il  est  précisé  que  l’exonératon  ne  s’applique  que  si  le  montant  des  sommes  perçues  par  le
propriétaire, (l’année précédent celle de l‘impositon), à raison de la mise à dispositon des locaux, ne
dépasse pas la somme (pour la même année) d’une part des dépenses payées par le propriétaire
pour le fonctonnement des locaux et d’autre part de l’annuité d’amortssement de ces derniers.

Il est donc proposé d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâtes les locaux appartenant à une
collectvité territoriale ou à un établissement public de coopératon intercommunale occupés à ttre
onéreux par une maison de santé pendant une durée de 30 ans et de fxer le taux de l'exonératon à
100 %.

M.  VIAULES  précise  que  l’exonératon  ne  concerne  que  la  part  revenant  à  la  Communauté  de
Communes. A ttre indicatf, au ttre de l’année 2021, le montant de la TFPB s’élève à 3 986,00 € pour
la MSP de Montredon-Labesonnié et à 7 692,00 € pour celle de Réalmont.

Le Conseil Communautaire,  à l'unanimité :
-  décide  d’exonérer  de  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâtes  les  locaux  appartenant  à  une
collectvité territoriale ou à un établissement public de coopératon intercommunale occupés à
ttre onéreux par une maison de santé pendant une durée de 30 ans,
- fxe le taux de l'exonératon à 100  %,
- charge M. le Président de notfer cette décision aux services préfectoraux.  

Administraton Générale     :  
- Services d’Eau et d’Assainissement : Conventon de partenariat et de prestaton avec
la Médiaton de l’eau
M.  CALVIGNAC informe  l'assemblée  que  la  Médiaton  de  l’eau,  créée  en  octobre  2009,  est  un
dispositf de médiaton de la consommaton qui permet de faciliter le règlement amiable des litges
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de  consommaton  se  rapportant  à  l’exécuton  du  service  public  de  distributon  d’eau  et/ou
d’assainissement  des  eaux  usées,  opposant  un  consommateur  et  son  service  d’eau  ou
d’assainissement situé en France Métropolitaine et Outre-Mer.
 
La conventon a pour objet  d’établir  les engagements réciproques de la  Médiaton de l’eau et  la
Communauté de Communes afn de permettre aux abonnés du territoire de recourir aux services de
la Médiaton de l’eau et de préciser les conditons dans lesquelles les prestatons sont rendues par la
Médiaton de l’eau.
 
Le Médiateur de l’eau satsfait aux exigences de qualité et remplit les conditons prévues à l’artcle
L.613-1 du code de la consommaton et fgure sur la liste des Médiateurs notfée à la Commission
Européenne par la Commission d’Évaluaton et de Contrôle de la médiaton de la consommaton.

Ainsi, le Médiateur de l’eau garantt au consommateur le respect de certains critères de qualité tels
que : diligence, compétence, indépendance, impartalité, transparence, efcacité et équité.

En  passant  cette  conventon  avec  la  Médiaton  de  l’eau,  le  Président  de  la  Communauté  de
Communes,  responsable  et  gestonnaire  du  service  public  de  l’eau/de  l’assainissement  sur  les
communes de l’ensemble du territoire garantt à tout consommateur relevant du service, le recours à
un dispositf de règlement amiable des litges prévu par le code de la consommaton.
 
La conventon est conclue pour une durée indéterminée.
 
Pour l’année 2021 :
-  Le  nombre  d’abonnés  de  la  Communauté  de  Communes  en  eau  potable  est  de  2  124,  en
assainissement collectf  de 2 908 et assainissement non collectf de 2 619. soit un total de 7 651 au
1er janvier 2020,
- Le montant de l’abonnement est de 300 €,
- Le barème des prestatons rendues applicables est annexé au présent dossier.

Le  Conseil  Communautaire,  à  l'unanimité,  autorise  M.  le  Président  à  signer  la  conventon  de
partenariat  et  de  prestaton  de  services  avec  la  Médiaton  de  l’eau  ainsi  que  toutes  les  pièces
consécutves à son exécuton et à imputer les dépenses correspondantes au budget annexe Eau et au
budget annexe Assainissement à part égale.

-  Syndicat  Mixte départemental pour la valorisaton des déchets ménagers et assimilés
TRIFYL : Désignaton des représentants au sein du Comité Syndical
M. CALVIGNAC informe l'assemblée que,  dans sa séance du 14 juin  2021,  le  Comité  Syndical  du
Syndicat  Mixte  départemental  pour  la  valorisaton  des  déchets  ménagers  et  assimilés  TRIFYL  a
modifé ses statuts pour garantr une meilleure représentatvité des groupements de collectvités au
sein des assemblées délibérantes.

Il a été décidé que les représentants du Département passent de 10 à 5 membres ttulaires (et 5
suppléants) et que les collectvités compétentes en matère de collecte et traitement des déchets
soient désormais représentées par 2 membres ttulaires et 2 membres suppléants doublant ainsi leur
représentaton.

La Communauté de Communes étant membre de TRIFYL, il est proposé à l’assemblée de procéder à
la désignaton de ses représentants au sein du Comité Syndical.

REGISTRE PAGE N°116



                                 Procès verbal du conseil communautaire du 20 octobre 2021 17/26

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, désigne  les représentants suivants pour siéger au sein du
Comité Syndical de TRIFYL :
- Titulaires : Mme Isabelle CALMET et M. Pierre CALVIGNAC
- Suppléants : Mme Marie-Line CLUZEL et Mme Anna FAURÉ

- Commissions Thématuues : Modifcaton de la compositon  
M. CALVIGNAC rappelle à l’assemblée que, dans sa séance du 14 décembre 2020 (délibératon n°
2020-117),  le  Conseil  Communautaire  a  décidé  de  créer  six  Commissions  Thématques  et  d’en
désigner les membres. Dans ses séances du 11 février 2021 (délibératon n°2021-004) et du 13 avril
2021 (délibératon n°2021-054),  le  Conseil  Communautaire a modifé la  compositon de certaines
commissions.

Un nouveau Conseiller Municipal de la Commune de Montredon-Labessonnié, M. Didier COMBES, 
souhaite  s’inscrire  à la  Commission « Cadre de vie ».  Il  en  est  de même de M.  Bruno CASSAR,
Conseiller Municipal de la Commune de Lombers.

Le  Conseil  Communautaire,  à  l'unanimité,  désigne  ces  nouveaux  membres  et  entérine  la
modifcaton de la compositon de la Commission Thématque susvisée.

PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

- « Nouveaux territoires engagés pour une meilleure préventon et geston des déchets » –
Demande de subventons auprès de la Région Occitanie et de l’ADEME
M. CALVIGNAC informe l'assemblée qu suite à la réunion technique du 14 juin dernier, le dossier
présenté par la Communauté de Communes dans le cadre de l’appel à candidatures «  Nouveaux
Territoires Engagés pour une meilleure préventon et geston des déchets » a été retenu par la Région
Occitanie.

A  ce  ttre,  la  Communauté de  Communes peut  solliciter  cette dernière  afn  de  bénéfcier  d’une
subventon  pour  fnancer  ,  à  partr  du  1er janvier  2022  sur  une  durée  de  12  mois,  une  fois
reconductble, le programme d’actons suivant :
- la réaffectaton du poste de la Chargée de mission « Environnement » vers un poste de Chargée de
mission « Préventon et geston des déchets » (à hauteur de 70 % du temps de travail),
- la réalisaton d’une étude pour défnir une stratégie d’optmisaton du Service Public de Préventon
et de Geston des Déchets en incluant les volets fnancier, organisatonnel, technique et juridique.
-  La  créaton  de  supports  de  communicaton  pour  sensibiliser  et  responsabiliser  l’ensemble  des
usagers sur la préventon des déchets.

Pour 2022, le coût du programme d’actons projeté est estmé à 76 243,66 €.

Ce programme peut  bénéfcier  d'aides  de  la  Région  Occitanie  et  de  l’ADEME dont  les  montants
pourraient être les suivants :

Budget prévisionnel

Coût Acton Aide Région Aide ADEME

Coût Chargée de mission préventon et
geston des déchets ( 0,7 etp)

26 392,00 € 16 764,33 €
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Coût Chargé de com (0,15 etp) 7 136,66 €

Frais de structures liés 1 215,00 € 182,25 €

Coût étude 36 000,00 € 18 000,00 € 7 200,00 €

Coût de communicaton 5 500,00 € 2 291,66 €

Total 76 243,66 € 37 238,24 € 7 200,00 €

Aussi , le plan de fnancement prévisionnel serait le suivant  :
- Région Occitanie : 37 238,24 €
- ADEME                                   7 200,00 €
- Autofnancement : 31 805,42   €  

      76 243,66 €

M. CALVIGNAC    rappelle que la réducton des ordures ménagères résiduelles est un enjeu fort
pour  les  années  à  venir  qui  nécessitera  un  travail  important  pour  y  parvenir.  Il  relate  en
quelques mots le voyage d’étude, co-organisé ce jour avec le Pôle Territorial de l'Albigeois et
des Bastdes pour rencontrer la Communauté de Communes du Minervois-Caroux qui, dans le
cadre de son PLPDMA, a établi des actons de préventon telles que la tarifcaton incitatve. 

Le Conseil Communautaire,  à l'unanimité, décide de lancer ledit programme, approuve le plan de
fnancement  prévisionnel susvisé et  sollicite  les subventons auprès de la  Région Occitanie  et  de
l’ADEME.

- Rétrocession des voies et réseaux d’un lotssement privé : Conventon type de transfert
préalable dans le domaine public communal
M. BOURREL informe l'assemblée que, lors de la créaton d’un lotssement, le dossier de demande du
permis d’aménager est complété soit par l'engagement du lotsseur à consttuer une  Associaton
Syndicale Libre (ASL) des acquéreurs de lots  (Artcle *R442-7), soit par une conventon, conclue entre
le lotsseur et la Commune et/ou l’EPCI compétent, prévoyant le transfert dans son/leur domaine
public de la totalité des voies et espaces communs une fois les travaux achevés (R. 442-8 et R. 431-
24).

Cette conventon a pour objet de défnir les modalités de transfert, dans le domaine public de la
Commune, des voies et réseaux du lotssement ainsi que les conditons dans lesquelles les ouvrages
concernés seront réalisés et réceptonnés. Elle prend effet à la délivrance du permis d’aménager et
s’achève lors du transfert défnitf des ouvrages par acte notarié. 

Une fois transférés et intégrés dans le domaine public communal, le réseau d’assainissement sera mis
à dispositon de la Communauté de Communes et les réseau d’eau sera mis à dispositon soit de la
Communauté de Communes,  soit  du Syndicat  Mixte du Dadou.  La voirie,  l’éclairage public  et  les
espaces verts resteront du ressort de la Commune.

Cette mise à dispositon des ouvrages à la Communauté de Communes ne pourra donc avoir lieu que
si le Conseil Municipal de la Commune concernée délibère pour intégrer dans son domaine public les
espaces communs du lotssement. La Communauté de Communes reste toutefois libre de ne pas
accepter la récepton et/ou la rétrocession des ouvrages si ceux-ci ne répondent pas aux prescriptons
portées à la connaissance des aménageurs, et /ou si les travaux de mise en conformité préalable
n’ont pas été effectués.
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M. VIAULES  indique  que  la  Commune de  Réalmont  passe  d’ores-et-déjà  ce  type  de  conventon.
Compte tenu du transfert des compétences Eau et Assainissement, la Communauté de Communes en
sera désormais signataire.

Mme CLUZEL souhaite savoir comment, puisque la conventon est passé à priori, apprécie-t-on que
les travaux ont été réalisés dans de bonnes conditons.

M. VIAULES précise qu’un représentant des Services Techniques partcipe aux réunions de chanter et
que, dans la perspectve du transfert, sont réalisés des inspectons télévisées ou encore des tests
d’étanchéité.

M. BOURREL indique que la passaton d’une telle conventon permet de mieux cerner les choses en
amont.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, :
-  approuve  la  procédure  et  les  modalités  de  récepton  et  de  rétrocession  des  réseaux  d'eau  et
d'assainissement des lotssements privés neufs,
- autorise M. le Président à signer en temps voulu les documents de récepton (procès-verbaux, ...) et
les conventons triparttes ou quadriparttes de rétrocession des réseaux d'eau et d'assainissement
des lotssements privés entrant dans le cadre général de la procédure.

- PLUi : Fixaton des modalités de mise à dispositon du public des projets de modifcaton
simplifée
M.  BOURREL informe  l'assemblée  que  l’artcle  L.153-47  du  code  de  l’urbanisme  prévoit  que  les
projets de modifcaton simplifée du Plan Local d’Urbanisme (PLU), l'exposé de leurs motfs et, le cas
échéant, les avis émis par les personnes publiques associées sont mis à dispositon du public pendant
un mois, dans des conditons lui permettant de formuler ses observatons. Ces modalités doivent être
précisées par l'organe délibérant de l'établissement public compétent et portées à la connaissance du
public au moins huit jours avant le début de la mise à dispositon.

Dans ce cadre, il est proposé à l’assemblée de fxer les modalités de mise à dispositon suivantes :

Modalités de consultaton du dossier de modifcaton simplifée :
Pendant toute la durée de la mise à dispositon du public, l’ensemble des éléments du dossier de
modifcaton seront consultables dans les conditons suivantes :
- en version informatque sur le site internet de la Communauté de Communes,
-  en version papier  et  numérique,  aux  jours  et  heures  habituels  d’ouverture  au public,  au siège
administratf de la Communauté de Communes,
- en version numérique, aux jours et heures habituels d’ouverture au public, dans les Mairies des
Communes concernées.

Modalités de recueil des observatons du public :
Pendant toute la durée de la mise à dispositon, le public pourra formuler ses observatons dans les
conditons suivantes :
- sur un registre à feuillets non mobiles, mis à la dispositon du public aux jours et heures habituels
d’ouverture au public, au siège administratf de la Communauté de Communes,
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- par voie postale en adressant un courrier au Président de la Communauté de Communes.
Les observatons reçues avant l’ouverture de la mise à dispositon du public ou après la clôture de
celle-ci, ne pourront pas être enregistrées.

Mesures de publicité :
Un avis annonçant l’ouverture de la mise à dispositon, précisant les dates et lieux de celle-ci ainsi que
l’objet  de  la  modifcaton  simplifée  du  PLUi,  sera  porté  à  la  connaissance  du  public  dans  les
conditons suivantes :
- par voie de presse, dans un journal diffusé dans le Département, au moins huit jours avant le début
de la mise à dispositon,
- par afchage, au moins huit jours avant le début de la mise à dispositon et pendant toute la durée
de celle-ci, au siège administratf de la Communauté de communes ainsi que dans les Mairies des
Communes membres,
- sur le site internet de la Communauté de Communes.

Le PLUi étant un document évolutf, plusieurs procédures de modifcaton simplifée pourraient se
succéder. Il est donc proposé à l’assemblée que, dans le cadre des procédures engagées à l’initatve
du  Président  de  la  Communauté  de  Communes,  les  modalités  de  mise  à  dispositon  du  public
présentées ci-dessus soient mises en œuvre dans les mêmes conditons pour l’ensemble desdites
procédures.

M.  BOURREL rappelle  que  la  modifcaton  simplifée  actuellement  en  cours  porte  sur  diverses
évolutons du règlement écrit  et  de certaines Orientatons d’Aménagement et  de Programmaton
(OAP) ainsi que sur l’ajout de changements de destnaton.

Le Conseil  Communautaire,  à l'unanimité, décide de fxer les modalités de mise à dispositon du
public des projets de modifcaton du PLUi telles que proposées.

PÔLE SERVICES A LA POPULATION

- Enfance Jeunesse - Structure d'accueil collectf : Conventon de partenariat et d’objectfs
avec l’Associaton « La Passerelle » 
Mme BASCOUL rappelle à l'assemblée que, dans sa séance du 11 février 2021 (délibératon n° 2021-
011), le Conseil Communautaire a décidé d’attribuer à l’Associaton « La Passerelle » une subventon
de fonctonnement d’un montant de 51 487,00 € au ttre de l’exercice 2020, la Communauté de
Communes étant substtuée, depuis le 1er janvier 2020, à  la Commune de Lombers dans l’exécuton
de la conventon de partenariat et de partcipaton au Centre de Loisirs Sans Hébergement  (CLSH) de
« La Passerelle ».

Il  est  aujourd’hui  proposé  de  passer  directement  avec  ladite  associaton  une  conventon  de
partenariat et d’objectfs dont la durée est limitée à un an, du 1er janvier au 31 décembre 2021, dans
la mesure où les modalités de fnancement des structures sont appelées à évoluer à compter du 1 er

janvier 2022 dans le cadre de la Conventon Territoriale Globale à intervenir avec la CAF.

Le montant de la subventon de fonctonnement attribué au ttre de l’exercice 2021 s’élève à 52 000
€.
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M. MOREL fait état de la demande de Mme SOULARD, Présidente de l’Associaton « La Passerelle »,
qui souhaite savoir si le montant de la subventon pourrait, si nécessaire, être révisé.

Mme BASCOUL répond par  l’afrmatve dès  lors  que  les  données transmises  par  l’Associaton le
nécessiterait.

Le Conseil Communautaire,  à l'unanimité, approuve les termes de la conventon de partenariat et
d’objectfs à intervenir avec l’Associaton « La Passerelle » et autorise M. le Président à la signer (Mme
SOULARD ne prend pas part au vote).

PÔLE TECHNIQUE

- Créaton, aménagement et entreten de la voirie : Programme de travaux voirie 2021 -
Demande de subventon auprès  du Département  au ttre du Fonds de Développement
Territorial - Aide à la voirie d'intérêt local
M.  CALVIGNAC informe  l'assemblée  que  le  Département  a  décidé  de  reconduire,  pour  2021,  le
programme « Fonds de Développement Territorial – concours fnancier aux travaux de voirie d'intérêt
local ».

Pour le canton du Haut Dadou, cette aide s'élève à 287 794,91 € et, après répartton, l'enveloppe
allouée  à  la  Communauté  de  Communes  Centre  Tarn  représente  une  subventon  globale  de
104 382,76 €.

Le  Conseil  Communautaire  ,  à  l'unanimité,  décide  de  solliciter  ladite  subventon  auprès  du
Département au ttre du Fonds de Développement Territorial - Aide à la voirie d'intérêt local.

-  Marché public  de fournitures : Remplacement  d'un véhicule destné à la  collecte  des
déchets ménagers - Avenant n° 1 
M.  CALVIGNAC informe  l'assemblée  que  le  marché  public  de  fournitures  (n°  2015F013)  -
Remplacement de la Benne à Ordures Ménagères (BOM) actuelle par une BOM en locaton d’une
durée de 72 mois  - passé  en 2015 par  la  Communauté de Communes avec  la  Société  BARRIAC
LOCATION a pris fn le 7 octobre 2021. Celui-ci doit toutefois être prolongé jusqu’au 30 Octobre 2022
compte tenu de l’allongement des délais de livraison des véhicules neufs en raison des difcultés
d’approvisionnement en pièces détachées (circuits électroniques,…) liées à la crise sanitaire.

Ces circonstances ne pouvant être prévues, le marché peut être réglementairement modifé (Artcle
R 2194-5 du CCP). De surcroît, cette modifcaton entraînant une augmentaton du montant global du
marché supérieure à 5 %, le projet d’avenant a été soumis pour avis à la Commission d'Appel d'Offres
(Artcle L 1414-4 du CGCT).
Réunie le 4 octobre 2021, cette dernière a émis un avis favorable à la passaton dudit avenant. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve l’avenant portant prolongaton dudit marché et
à autorise M. le Président à le signer.
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- Marché public de fournitures : Locaton d'un véhicule destné à la collecte des déchets
ménagers
M.  CALVIGNAC informe  l'assemblée  que  le marché  public  de  fournitures  (n°  2015F013)  -
Remplacement de la Benne à Ordures Ménagères (BOM) actuelle par une BOM en locaton d’une
durée de 72 mois  - passé  en 2015 par  la  Communauté de Communes avec  la  Société  BARRIAC
LOCATION  prenant fn le 7 octobre 2021, une consultaton a été lancée le 26 août 2021 selon la
procédure de l’appel d’offres ouvert (date limite de récepton des offres le 4 octobre 2021).

Trois offres ont été reçues, deux proposées par la Société BARRIAC LOCATION (base + variante) et
une par la Société SAML.

La Commission d'Appel d'Offres, réunie le 18 octobre 2021, a choisi l'offre économiquement la plus
avantageuse proposée par la Société  BARRIAC LOCATION, à savoir une locaton d’une durée de 72
mois moyennant le prix global et forfaitaire de 277 200 € HT (Variante  bio carburant B100 +  Système
CIN-ENERGIE).
 
A ttre indicatf, l’offre de base (gazole) de la Société  BARRIAC LOCATION s’élève à 265 680 € HT et
celle de la Société SAML à 293 400 € HT.

La date prévisionnelle de livraison de la BOM est, en l’état actuel des choses, fxée au 22 octobre
2022 (délai de 12 mois après notfcaton).

M. CALVIGNAC précise les avantages du carburant B100 intégralement produit à partr de colza :
- baisse des émissions de CO² de 80 % par rapport au gazole,
- baisse de 60 % des gaz à effet de serre par rapport au gazole,
- même technologie de motorisaton avec une autonomie et un consommaton équivalentes,
- un prix comparable à celui du gazole.

En  ce  qui  concerne  la  fourniture  du  carburant,  un  prestataire  local  met  à  dispositon  une  cuve
équipée d’une pompe.

M. COMBELLES s’interroge sur l’origine du colza.  Quel est  son bilan carbone s’il  provient d’outre
atlantque ?

M. MOREL indique que deux transporteurs locaux utlisent ce carburant depuis déjà un an.

M. CHAMAYOU se dit favorable à ce choix, la Communauté de Communes devant donner l’exemple.

M.  MADAULE souligne  que  si  l’utlisateur  de  ce  carburant  pollue  moins,  le  producteur  de  colza
consomme  quant à lui du gazole.

M. LESCURE demande si des possibilités d’aide existent lorsqu’on utlise ce carburant.

M. CALVIGNAC indique qu’en raison de la moindre émission de partcules fnes, ce carburant présente
aussi un intérêt pour la santé des agents de collecte.

Le Conseil  Communautaire,  à la majorité (2  voix  contre,  6 abstentons), approuve le choix de la
Commission d’Appel d’Offres d’attribuer ledit marché  (Variante  bio carburant B100 +  Système CIN-
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ENERGIE) à la Société BARRIAC LOCATION  et autorise M. le Président à signer l’acte d’engagement à
intervenir.

-  Service  Public  d'Assainissement  Non  Collectf :  Présentaton  Rapport  Annuel  du
Délégataire 2020 (Annexe n°1)
M. CALVIGNAC informe l'assemblée que la Société VEOLIA a transmis par mail le 27  mai 2021 son
rapport annuel du délégataire pour l'année 2020. Conformément aux termes de l'artcle L 1411-3 du
Code général des collectvités territoriales, celui-ci doit être examiné  dans les meilleurs délais par
l'assemblée délibérante.

M. CALVIGNAC indique qu’un technicien est en cours de recrutement, la Société VEOLIA souhaitant
mettre un terme de manière  antcipée au contrat  d’affermage qui  prend normalement  fn le  31
octobre 2022.

Le Conseil Communautaire,  à l'unanimité, prend acte de la communicaton dudit rapport.

- Syndicat Mixte du Dadou : Présentaton Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 2020
(Annexe n° 2)
M. CALVIGNAC informe l'assemblée que, dans sa séance du 24 septembre 2021, le Comité Syndical
du Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique du Dadou a adopté le Rapport sur le Prix et la Qualité
du Service (RPQS) d’eau potable 2020. La Communauté de Communes, membre dudit syndicat, est
destnataire de ce rapport annuel qui doit être présenté à l’assemblée délibérante dans un délai de
douze mois qui suit la clôture de l’exercice concerné. Il appartent au Président de présenter ledit
rapport.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, prend acte de la présentaton du RPQS d’eau potable 2020
du  Syndicat Mixte du Dadou.

QUESTIONS DIVERSES

- M. CALVIGNAC invite les Maires et élus communaux en charge de la voirie à préparer le programme
de travaux 2022  sans tarder. Ils seront sollicités sous peu par le Bureau d'études.

- MM. CHAMAYOU et CALS font état de leur satsfacton quant à la prestaton du Bureau d’études qui
assure la maîtrise d’œuvre des travaux de voirie ainsi qu’au suivi assuré par le Responsable du Pôle
Technique.

La séance est levée à 21 h 50.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du TARN

Séance du mercredi 20 octobre 2021 
à 20h30 à Réalmont

Monsieur BARRAU Alain

Madame BARTHE DE LA OSA Nadège 

Madame BASCOUL Sylvie 

Madame BOU Virginie

Monsieur BOULADE Hervé

Monsieur BOURREL Serge 

Monsieur BOYER Alain 

Madame CALMET Isabelle Absente excusée

Monsieur CALS Sylvian

Monsieur CALVIGNAC Pierre

Monsieur CANTALOUBE Jean Luc Absent excusé
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Monsieur CHAMAYOU Jean-Paul 

Madame CLUZEL Marie-Line

Monsieur COMBELLES Jean-François 

Monsieur DE RUS Raoul Absent excusé

Madame FAURÉ Anna

Monsieur GAU Frédéric

Monsieur HERNANDEZ Alain

Madame HOULES Françoise

Madame LACROIX Véronique

Monsieur LESCURE Jean-Pierre

Monsieur LOPEZ Jean Michel

Monsieur MADAULE Jean-Claude

Madame MARAVAL Véronique Absente excusée
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Monsieur MARCUZZO Fabrice représenté par
Monsieur THIELE Éric

Monsieur MOREL Christophe

Madame ROBERT Isabelle Absente excusée

Madame ROBERT Marie-Claude Absente excusée

Monsieur ROQUES Claude  

Monsieur ROUQUETTE Rémy Absent excusé

Madame SOULARD Ambre donnant
procuraton à Monsieur Christophe MOREL

Madame SOULET Isabelle

Monsieur THIERY Pascal donnant procuraton
à Monsieur Henri VIAULES

Madame TRENTI Sarah donnant procuraton
à Monsieur Jean-Michel LOPEZ

Monsieur TROUILHET Bernard donnant
procuraton à Monsieur Pierre CALVIGNAC

Monsieur VIAULES Henri 
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